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complémentaire portant sur la modification d'une installation de tri.

transit, regroupement et pre-traitement de déchets industriels exploitée par CHÏMIRÊC
Massif Central sur le territoire de la commune de QÙEUILLÉ

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

vu, LdLrectiveJ010/:75/UE-dupariement européen etdu conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions
industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) ;

Vu le Code de l'environnement ;

Vu la nomenclature des installations classées, notamment les rubriques 2718 et 3550 ;

yu lïrêfémmlstérieldu 20juin 2023 relatif à ''analyse des substances per- et polyfluoroalkylées dans les reje
aqueux des installations classées pour la protection'de l'environnement relevan[durégime"de1:autorisatron'y

VUJe. schéma Régional d'Aménagement de Développement Durable et d'Égalité des Territoires i
Rhôn^eha?o?Lp^cons^e9^^^^^

l^et notamment une de ses annexes contenant le plan régional de prévention et de~gestion~desodechete

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation environnementate du site n°20202066 du 5 novembre 2020 :

vuiporte':a:conna'ssance relatifâ la modification d'une installation de tri, transit, regroupement et pré-traite-
71enLde.deîetenÏdust?Ï SUNarommunede CÏUEUILLE reçu par la DRÈALIe'9 "novembre 2'022l puis mTà
JÏrJen24oavnl-2023et Le±mai 2023 suite à des demandes de compléments'effectuees'respectrv eme'rît'l'e^

1

Vu les réponses apportées par Chimirec le 23 juin 2023 à un courriel de l'inspection du 6 juin 2023

V^les avis émis par le Service Départemental d'Incendie et de Secours le 3 juillet 2023 et le 24 septembre
,

ieum^rïÏOr2?du 2 août 2023 demandant Proro0ation du délai de caducité de l'arrété préfectoral du site du 5 no-

Vu le projet d'arrêté préfectoral complémentaire porté à la connaissance du demandeur le 25 septembre 2023 ,
Vu la réponse de CHIMIREC du 2 octobre 2023 ;

Vu le rapport et les propositions en date du 6 octobre 2023 de l'inspection des installations classées

cons!deranlque leslteco"ecte' en^provenance notamment de déchetteries, des piles alcalines en
pour le compte de l'éco-organisme COREPILE et que ces piles arrivent conditïonnee^encajssettes'ou e'n'fô'tT'
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^°n;ldlTo/quf lenroetouidLexpérienœd^cHIMIREC montre que ces caissettes ou ces fûts contiennent en
^ye^ne^A-WJO de-p"esau "thium (essentiellement de type "pile'bouton, "type" ROÏ ou'"ba'tteœ
cf'électroportatifs comme des visseuses) issues d'erreurs de tri à la'çou'rce ;r""' "'""L"' ''

sd érant que CHIMIREC ne co"ecte pas- par ailleurs et de manière volontaire, de piles ou batteries au

co"ïderant.que^omptetenu du fait que te stocka.9e maximum autorisé des piles alcalines est de 25 tonnes, le
stockage maximum de piles au lithium infèrent est donc au maximum de-2^5 tonnes"'"'""""" "'" uv' "" lu"""'

%^Sepranlque^acla, ceteprob!ematique.et àj'accidentologieliée à la technologie des piles au lithium,CHIMIREC Massif Central propose dans sa modification la créatJoîi'd'un1ocalVolépou"r1eusto^<agrdesupilesï'^

^S^c"aesde?nSœs d'effet de ce stockage de piles "e peuïent aueindre les au'res Partes ^
Considérant les avis du SOIS susvisés ayant validé le système d'extinction incendie mis en place pour ce local ;

dce°^y,ra^^iK^Tn^;S°n de œ "ou''ea" loca1' les surfaces des entre^ ° "^ -" P^t

S^SÏefrSp^^p^S9 des pifes'la 'es60n du ̂ ue incendie ̂r ••ensem^ -"
consi?era"t-quelelocalde stocka?e. des P'Ies nécessité un débit d-extinction de 60 m3/h et que le site estdimensionné pour pouvoir fournir un débit de 120 m3 /h :

^2n!SSant que la surface totale imPerméabilisée du site Passe d'environ 18 500 m2 (2018) à environ 15 500

Sdéd^£;'.S.deeSie°nd,de2SO^UX d'extinction ince"dle de 40° ml reste inch^é ̂  ra''Port au

S°n"s:^aqn^'5d^epec:Ssd,,dceas.»MU;< '"u'"ales de 70° m> préraes dans 'e pr*' de 2°18 s°"'
Considérant que le bassin de rétention a de ce fait un volume total de 1100 m3

^'Td?paq;,e™"H'^RaKod^"(%éga'ement rélar3isseme"' de la ""e -e chaland,» pour les hu»es
?tor^d€îant. çLLIe llpRPGDJUS:vise-prescrit que "les instatlations de gestion des déchets dangereux peuvent
î^plrfois<lrès. spec!a!lîéesi ne_recevant que des . natures de dechets"tres préases.""EireTneclesusi'tent
£ahte,meÏ tsJ^e,ÏTmenlco^equents ^
tSSS., ren!ab!?éd^eq.u.ipeme.nts'---)-Les.. péri^

S.ÏregJÔ 'Jîerotiona-ux-^^^
c.est^as ̂ exem-!e. -our-lesf!lieresde val°"sa"°" matière des huiles'usa' asiles instellaÏio^'de
^Sd»e3;ao"<âe,?ndnS:a acités n"nlm"es d'enïlro" 50 wm' Mw"1 vw '°''l.~r=<"ï"lo-n,î

tcï";ldfra^nque. ±n^œ^adre. Zasslr!a. quantlteannuell^d:h^ noires regroupées sur le site de 2 500
; à 2 800 tonnes répond à cette problématique de massification pour'les'installat'iSnsde"vaioris'atioun':'

conÏderanl-q"e_le_trans'Lannuel de. déchets sur le site, du fait de ces 300 tonnes d'huile noire
supplémentaires, passe de 12 920 tonnes à 13 220 tonnes7 ""'

Considérant que le site est déjà autorisé pour un transit annuel maximum de 15 000 tonnes de déchets :

^sidérant que le stockage maximum d'huiles noires sur site reste, à 162 tonnes, inchangé par rapport à
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ico."SLd.ÏanLq^J,Laugmlntation. de^^^^^ susceptible d'être générée par l'extension de la zone de chalandise de
^l^s^^^eT^^"es^^^^^^^^
îà'SS ldae^'e'2a7Te"tatto" d" a'ans" annuel sur les huibs "oires "'lmpacte Pa8 le classemen'
£îÏdÏa"lq^yJJÏlJ,demodJfLeLcert^ dispositions de 1-arrêté préfectoral en vigueur pour adapter
les dispositions préfectorales à la modification demandée par rexploitantï

c^ldârant^eces-mod;fic,atior1s_ne sont pas soumises à évaluation environnementale conformément au II de
de l'environnement ;

cnon;iderant égîment.quece.s.modifications nesont Pas de nature. selon les éléments du dossier présenté, à

S^rn2ise!?n9ers °" inconvénients significatjfe Pour les intéVêts'mïntJonnesa'l-artideiL.TsTs'd'u^de0^

c^s^wt^œl ïoîfiœtÏs.ne.constituent, Parconséc'uent Pas une modification substantielle au sens du
Code de l'Environnement :

co",SÏerantJue l'exPloitant explique avoir pris du retard sur la construction du futur site de CHIMIREC Massif
' et que la mise en service devrait intervenir fin mars 2024 :

Considérant que l'exploitant demande une prorogation de 6 mois du délai de caducité :

co"SÏeranLqu.". œnwent, donc- conformément aux dispositions de l'article R. 181-45 du Code de
l'environnement, de modifier les prescriptions techniques de rarrêteprefectoraldu'5novembre'T2020usus'v;^.

Sur proposition de monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er

^^p,̂TJ?Jions.deJ.'a^IêteprefectoraLŜ  de CHIMIREC Massif Central, pour son installation

SiSmt^l^ro^^^etp^^^t dedéchete~m^^^^Ite"te^itoire1'^
:, sont modifiées suivant les dispositions du présent arrêté.

Article 2

ILaart£eesliîa3nt^Autres limites de l'autorisation » de "'arrêté préfectoral du 5 novembre 2020 est remplacé par

s;ï ssds,*CMC '"sero"' tes suwa"fes puy *D6me <e3> - "^°- w -

pl^tes/'u//elusagées"o/rest/"/g"emen^ lazone de COHecte ci-dessus est étendue à la Corrèze (19}.
^^£îente/fa/'fTlS^L^/de^c///pr0^
Se^^jîïÏÏ^CO'erte(£as(îpport direct). Ponctuellement des'apparts'de parol iers ouse^re-
pd?eesspSlil'ery^. acceptés' à condition d'avoir' aupréalable- ̂ '^'t^condit,ons'd:acœptationldeman-
Nature des déchets acceptés :

' 

E^rSîeicom)posées de résidus à dom"1ante aclueuse comportant une phase organique résiduelle

• Pâteux emballages et matériaux souillés non broyés
' Em. ba.^9etp',astiqueiou méta"iclues- chiff°ns, résines. pigments, absorbants, imprégnés de grais

usagées,... ' , , -^ --— o-—*-—,
' F'!tres àh.uile comPosés e" moyenne de 37 % métal, 42 % papier, 21 % huiles i
• Huiles et lubrifiants usagés • • • -
• Huiles issues de l'entretien automobile ou assimilées ou d'applications industrielles
• Huiles minérales ou synthétiques de coupe
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' Liqu!des de refroidissement usagés (LRU), composés principalement de Mono Ethylène Glycol et d'eau
' Acides et bases : produits liquides ou solides ayant des propriétés corrosives ou'imta'ntes
• Aérosols : enveloppe métallique solide majoritairement vide
' Amiante : déchets solides contenant de l'amiante
• Batteries contenant de l'acide sulfurique et du plomb ; les batteries équipant les véhicules électria

pourront également être récupérées
' Déchets chlorés dont solvants

' De(?ete so//Gtes d'écluiPements électriques et électroniques : matériel informatique, petits appareils en
mélange, ...

• Déchets de laboratoire : verrerie de laboratoire ayant contenu des substances dangereuses, déchets
comburants ' - --- —.. ^,-. --.—,

' Résidus de produits ayant contenu des isocyanates et assimilés
• P//es alcalines : métaux lourds, électrolytes selon nature des piles. À la suite d'erreurs de tri à la

sou''ceLnotamment en déchetterie, en moyenne 5% à 10% de ces piles (livrées en fûts ou en
caissettes), en poids, peuvent être des piles au lithium

• Résidus de produits ayant contenu des polyols
' Emba"a9es ayantcontenu des Produits de type phytosanitaire (bactéricides, fongicides, ..
• Résidus de produits utilisés comme solvant." ' ' , ---—-, . -..^.——,
• Liquides inflammables

• Déchets contenant des métaux lourds (terres souillées par des métaux lourds issues de chantier de dé-
pollution)
Tubes, néons, lampes

• Déchets de médicaments conditionnés à usage courant
• Radiographie et films
• Pote catalytiques
' Huiles alimentaires issues de la restauration
• Déchets de métaux

• cartons' bois, papiers, plastiques collectés séparément (DND)
' Déchets non dangereux issus des activités économiques en mélange

Touslesdéche^ susceptibles d'être réceptionnés sur le site de Queuille seront pris en charge de manière dis-
tincte selon la nature du déchet. »

Article 3

ULtableaude. l'article1-2-4 . (< consistance des installations autorisées » de l'arrêté préfectoral du 5 novembre
2020 est remplacé par le tableau suivant

Aire de dépotage sous auvent

Cuverie

Zone pompage

Zone lavage

Local technique

Circulations

Zone atelier garage

Plateforme tri déconditionne-
ment

Hall contenants propres

Hall broyage

Hall DIB et Hydrocurage

100m2

179m2

38m2

31 m2

37m2

446m2

185m2

71 m2

405m2

432m2

128m2

Cellule des inflammables

Zone bases

Zone acides

Quais

Bureaux

Auvent extérieur ouest

Local de stockage piles

Aire lavage extérieure

Parking VL

Parking PL

Espaces verts

106m2

131 m2

61 m2

231 m2

225m2

699m2

97m2

54m2

800m2

950m2

272m2

Article 4

L-articte 7. 3. 2. 2 « Résistance au feu » de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 2020 est complété par la phrase :
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V. LeJocaldestocka9e des plles est écluipé de murs séparatifs RE1120 (coupe-feu de degré 2 heures). Le local
n'est pas fermé sur une des façades. » ' ., -- --^. - -.. --. —/.

Article 5

L'article 7. 3. 2, 3 « Toitures et couvertures de toiture » de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 2020 est
par la phrase suivante :

<l, Leloca'destocka9e des piles est équipé d'une to<ture devant présenter la caractéristique REI 120 (coupe-feu
2 heures). »

Article 6

La. cle_7'3'8 <( s.ystemes de détection et extinction automatiques » de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 2020
est remplacé par l'article suivant :

<LLexploitant. est. enmesure de démontrerla pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de dé-
^et le cas échéant ̂extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications 'de ~mam-

tenanceetdestestsdontlescomptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection de$1nstalïations classées'
aasd'"1sta. "ation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci ~sonrc onçu's',"mstaîles''et'en-

régulièrement conformément aux référentiels reconnus.
Des-mesures de sécunté seront prises, telles que la fermeture systématique en période de non-utilisation
et'^trllse^nplaced'une vidéo surveillance et détection et alarme incendie, avec 'report vers~uneïen7ral'e

et sur les téléphones du personnel.

chaquejoca'.techn'que' armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l'article
7J2'1.. en. ra'son. desconséquencesd'un sinistre suscePtible de se produire dispose d'un dispositif de détection
d^e substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs'avec leur fon^onnalité^et'deter-
mine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps'"Cette'dÏsoosMon "s'ao.
plique notamment au local de stockage des piles.

Leloaaldestwkage de Produits inflammables ainsi que la zone de broyage seront équipés d'un dispositif d'ex-
tinction mousse. ''

Les protections sont principalement de deux types :
L^ceïute.£F.atestoctoge.. des ProduJts inflammables: la protection de cette cellule est assurée par une Installa-

' Automatique par Mousse Haut Foisonnement (IEAMHF). Cette installation, 'se^réalisée~seion
R12. édit!?navni2014- La double détection incendie équipant la cellule devra être"reaiisée~'seion~'la

Règle R7 édition février 2014.

~. Br°yeur^acérateurs '• laProtection de ces_deux broyeurs sera assurée parla mise en place de deux installa-
tlonLde^pmteclon^lncend'eparmousse BF-La mise en œuvre de ces protections sera a'utomatique via^u'ne

le détection installée au-dessus de ceux-ci ainsi que manuelle via des déclencheu~rs''manue'lsdouble'^ac-
installés à proximité des équipements mais hors du rayonnement thermique éventuel d'une^enïue/''/ncen-

die sur les installations protégées.

ce,spwie?o/7s.fero^a/'me"féesdepu/s "" containerde 40 m3 installé en dehors des flux thermiques suscep-
générés par un début d'incendie. Ce dernier sera alimenté en eau depuis une réseive d'ea'uaé-

nenne(60mlenaciel'boulo'1né tyPe APSAD installée à proximité immédiate du container pompehe et'me7é-
serve de 1 000 l d'émulseur.

iLetoc^Gter/''nsfa//afc".détecfcn ^extinction automatique de la cellule de produits inflammables par une cen-
ye d'un système d'extinction automatique par mousse et détecteurs de flammes

A TEX est localisée dans le bâtiment des bureaux.

Les. d!fferents réseaux de iiaison entre le container et les différentes zones protégées seront réalisés en tubes
inox 304 passés en aérien. »

Article 7

L.'artic!e. 7'4'2'2 << confinement interne » de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 2020 est remplacé par l'article
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« Les surfaces au sol du bâtiment sont revêtues de béton traité étanche.
Les cuves de 30 et 60 m3 sont placées sur rétention ainsi que les cuves de 1 0001.
La zone de dépotage est également sur rétention et sous un auvent.

L'ensemble du site est sur rétention et chaque cellule a sa propre rétention.

L^one. Pourle stockage des bases (Zone J) de 131 m2, néons, huiles alimentaires usagées (HAU), bases, ra-
dios est équipée d'une rétention de 12 m3 Elle est présente entre la cellule produits inflammables'et Je
atelier.

-f,?eÏ/î??up_e'.feucféd/fe austocka9e ^produits inflammables (Zone l) de 106m2, dont les murs, la porte
etje plafond sont coupe-feu 2h et équipés d'un système d'extinction mousse couplée avec une cuve d'eau de
60m3 maintenue pleine pour les besoins d'extinction (Zone 1). Cette cellule possède'une "rétention de 27 m3
avec fosse de pompage.

Lla/re delavage (zone F) de. 31 m2
' 
sous rétention' ^i permet le lavage des contenants réceptionnés

a!3^s dép(?tag^ est cont'9uë à un local technique (Zone G) de 37 m2 comprenant un compresseur et un
nettoyeur haute-pression pour le lavage des contenants. Ces eaux de lavage sont collectées dans'une cuve
eaux souillées de 30 m3 dédiée à cette activité.

Une aire de dépotage des effluents liquides (Zone D) sous rétention et sous auvent est accolée à la zone de eu-
verie. Elle a une superficie de 100 m2 équipée d'une rétention de 30 m3.

u"ezonecowerteetouverte de cuveriefZone C) de 179 m2 qui accueillera 6 cuves de 60 m3 pour le stockage
de 2 cuyes cTftu/tes nof/'es, 1 d'huile claire, 1 de liquide de refroidissement (LRU) et 5 cuves d'eaux souillées in-
dustrielles^ dont trois de 30m3 Cette cuvehe est équipée d'une rétention sur son ensem'ble pour'une caDac'ih
équivalente à 225 m3 (50 % du volume total de cuverie).

Le sol des zones de stockage présente une pente de 2 % dirigée vers le fond des zones. À l'extrémité de cette
p^ls^ t^uve ̂  car"veau s'étendant sur toute la largeur dé la zone et présentant une profondeur 0, 3 m'pour
OJ^-deJargf' cecaniveau assurera la rétention de tout déversement accidentel en cas de fuite d'une partie
des contenants des déchets liquides entreposés.

La cellule dédiée au stockage de liquides inflammables présente une configuration différente afin de lui conférer
un volume de rétention supérieur. Elle est dotée d'une fosse enterrée étanche d'une capacité de 30 m3.

Le local de stockage des piles de 97 m2 est sur une rétention de 2 m3 »

Article 8

L'article 7. 6. 3 « Ressources en eau et mousse » de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 2020 est remolacé
l'article suivant :

<<Ll exploitant, doit disPoser^ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et
au minimum les moyens définis ci-après : ~ ,-- - — .. --, -. -- - —. -.. -. -,

une réserve d'eau constituée de deux cuves de 240 m3 minimum chacune avec dispositif oour suivre le
niveau de remplissage ;

2 poteau^ incendie de la ZAC de Queuille (dont l'un à proximité de rentrée du site) branchés sur le ré-
seau AEP avec un débit de 80 m3/h chacun et une pression statique de 4, 5 bars ;
2 poteaux d'incendie de couleur bleue alimentés chacun par une des cuves de 240 m3 minimum :

11 RIA branches protégés contre le gel et alimentés parle réseau d'eau potable ;
des rése/ves en émulseur de capacité de 1 0001 adaptés aux produits présents sur le site ;
^^tincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, 'doivent être judicieusement répartis dans
rétablissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chsrge-
ment et de déchargement des déchets ;
d'une capacité de rétention de 400 m3 (comprise dans le volume de 1 100 m9 du bassin Chimirec) disoo-
nible à tout moment ;

d'un système détection et d'extinction automatique d'incendieau niveau des installations de broyage ;
d'un groupe électrogene permettant d'alimenter les dispositifs ci-dessus en cas de coupure de 'courant;
ït/ne colonne sèche avec raccord pompier (prise simple de 65 mm) pour l'alimentation du sys-
terne de sprinklage du local de stockage des piles. Ce raccord est positionné aussi loin que pos-
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sible du local et au minimum à une distance de 10 m dans une direction perpendiculaire à celle
de l'écoulement, protégé des chocs, et pouvant être alimenté par le SOIS ou les moyens d'extinc-
tion du site.

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions néces-
sa/res en n'importe quel emplacement.
Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par
une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée.
L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage,
de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eQu d'incendie. 1l utilise en outre deux
sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spéci-
fiques au réseau incendie.

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle de la ressource en eau incendie. Il effectue une véhfica-
tion périodique (a minima semestrielle) de la disponibilité des débits. »

Article 9

L article 8. 1. 1 « Déchets acceptés » de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 2020 est remplacé par l'article sui-
vant:

« Laliste des déchets acceptés est celle de l'article 1. 2. 3 du présent arrêté.
CMC III collectera les déchets industriels dangereux en provenance essentiellement de petites et moyennes en-
{reprises, artisans (garages automobiles) et déchetteries.
La zone de collecte concernera le Puy de Dôme, l'Allier, la Haute-Loire ainsi que le nord-Cantal.
Pour les huiles usagées noires uniquement, la zone de collecte ci-dessus est étendue à la Corrèze (19).
Les déchets acceptés seront acheminés depuis leur site d'origine vers CMC III par des camions adaptés à leur
nature, à savoir :

• des camions citernes pour la collecte des liquides en vrac,
• des camions plateau pour la collecte des colis et Grands Récipients Vrac (GRV).

Ces camions seront propres a la société CHIM1REC MASSIF CENTRAL ou originaires de sociétés de transport
extérieures conformes ̂  la réglementation de Transport des Marchandises Dangereuses (TMD - Ex Agreement
Dangerous Road (ADR). L'ensemble des camions citernes sera agréé ADR eUes chauffeurs seront'munïs'de
t'Attestation de formation ADR.

CHIMIREC MASSIF CENTRAL mettra à disposition de ses clients des contenants appropriés à chaque nature
de déchets.

Tous tes déchets susceptibles d'être réceptionnés sur le site de Queuille seront pris en charge de manière dis-
tincte selon la nature du déchet.

^î y,^het.. ^an9?r^ux nepeut_ètre admis dans une installation de stockage et/ou de traitement qu'une fois le
CAP (Certificat d'Acceptation Préalable) délivré par l'exploitant au producteur du déchet. »

Article 10

Le 5ème alinéa de l'article 8. 2. 4 « Dispositions spécifiques » de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 2020 est rem-
placé par l'alinéa suivant

«Les piles usagées au lithium ne sont pas séparées des autres piles, sauf en cas de reconditionnement
du fût ou de la caissette rendu nécessaire par son état (contenant dégradé, vermiculite absente ou insuf-
fisante, sache plastique endommagée... ). Dans ce cas les piles au lithium sont séparées des piles alca-
Unes et ces piles au lithium sont reconditionnées pour leur entreposage dans des fûts ou conteneurs
f^nrjé.s'^nc.hes à l'humidité' résistant à la pression en cas d'échauffement (vermiculite et sache plas-
tique) et conformes à la réglementation relative au transport de matières dangereuses. Ce stockage 'esta
réaliser dans le local dé stockage des piles et est évacué dans un délai ne pouvant excéder 6 mois vers
/es filières de prise en charge spécifiques. L'exploitant a en permanence une réserve suffisante de ver-
miculite à disposition ».

Article 11

Uexploitant réalise la liste_des substances PFAS utilisées, produites, traitées ou rejetées par son installation,
ainsi que des substances PFAS produites par dégradation sous un délai de 3 mois après la mise en service du
site.

Il tient cette liste à jour à la disposition de l'inspection des installations classées.
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L^expto.itant/éalise^haquemois' sur.trojs mois consécutifs, une campagne d'analyses des substances PFAS,
te"eque.prevuea-rarticle, 3 ,del. 'al'reté ministériel du 20 juin'2023 susvisé; a partir'd'echantiilonspreievés selon

. conditions fixées au l de l'article 4, sous un délai de 9 mois après la mise en" servicedu'site.'

Uexploitant tiendra l-inspection informée du démarrage de l'installation au moins 2 semaines avant ce démar-
r3Qe.

Article 12

Larticle 1. 4 « Durée de l'autorisation et caducité » de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 2020 est
l'article suivant :

!L-'arré(e dl autonsatiPn. cesse de Produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service ou réali-
avance 5 mai 2024, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de 'proroaatio'n'de

délai conformément à l'article R. 181-48 du Code de l'environnement. ''»

Article 13

Llschema:d'lmplantation du site en annexe de l'arrêté Préfectoral du 5 novembre 2020 est remplacé par les
d'implantation en annexe du présent arrêté

Article 14 - Notification et ublicité

Conformément aux dispositions de l'article R. 181-45 du code de l'environnement l'arrêté est publié sur le
site Internet de la préfecture du Puy-de-Dôme pendant une durée minimale de quatre mois.

Article 15 - Exécution et co les

L^e ̂ecrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le directeur départemental des territoires du Puv-de-
3 Je directeur régional de renvironnement, de Faménagement et du'logement~ledirecteur"d'eraaenceré-

de santé^et l'inspection des installations classées pour la protection' de renvironnement'sonF'
un en^equi leconcerne,_de_rexécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire^de

Queuille et à la société CHIMIREC Massif Central.

Clermont-Ferrand, le ^ 3 (]^y^ gQ^j

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Gé ' al

Jean- u VICAT

Voies et délais de recours

E^app!.ical°1 dîsartlctes. L^1l~2eiR-42l-1 a R-421-7 ducode. de. Justice sàministrative, et de l-article L. 411-2 du Code des relations

^^ce^£S^s^srt̂1'0^^^^
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
Le"?cours adlr'inistratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
chao,undecesdeux recours administratifs doit être forme dans les 2 mois a œmpte'r delà noWcation^a décision.
^fSglrdiparS^ac'mm^e saisieP^Pl^ de2moïsà~compterdelaciatede^ 'sai'^v'aut'décision implicite de
reJ.eLcette deasion. impllalte est attaciuable- dans tes 2 mo/s suivant sa naissance, "devant ia'justiceadm'mistraSm.
^lclT^l"tertreuldo'ferre. portédwartte^^^^
îS^^Ï^^S^^Peutaus^^c^]w^^^^
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Annexe - lans d'im lantation
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